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Zonage assainissement des eaux usées  - Commune de Rochebrune (26)
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précisions relatives au programme de travaux prévu : CF pièce jointe

Urbanisation:

En 2022, les règles d’urbanisme applicables sur la commune de Rochebrune sont une 
couverture par le Règlement National d’Urbanisme (RNU).
Aucun projet d’urbanisme est à prévoir sur la commune: les projection INSEE montrent 
une continuité nulle d'évolution d'urbanisation à l'horizon 2040:

Extrait du schémas directeur:

 Que prévoit le Scot opposable pour la commune de Rochebrune ? Est-ce qu'un 
projet de carte communale ou de PLU est à l'étude ?

La communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale fait partie du 
Syndicat Mixte du SCoT Rhône Provence Baronnies. Ce dernier, créé par arrêté inter-
préfectoral le 27/12/2018, élabore le SCoT d’un territoire de 27 communes incluant 
Rochebrune. Ce document devrait être finalisé en 2026

ZNIEFF de type 2:

Afin que les travaux et les ouvrages ne modifient ni ne détruisent les milieux contenant
des espèces protégées et ne remettent pas en cause leur fonctionnalité ou leur rôle de
corridors écologiques dans laZNIEFF n° 820003632 Chainon Occidentaux des Baronnies.
Il  est prévu de construire la station sur une parcelle de terrain agricole exploitée: une
portion sera acquise par la commune pour y construire la station par filtres plantés de
roseaux (Filière  projetée,  qui  est  un procédé rustique fonctionnant  sans électricité,  ne
produisant pas de nuisance sonores bien intégré au niveau paysager, et permettant un
traitement des effluents répondant largement à la réglementation de l'arrêté du 21 juillet
2015  (obligation  de  résultats)).  Seul  les  ouvrages  de  la  station  seront  clôturés  (une
centaine de m2 en bordure de route), ce qui ne devrait pas rompre d'éventuels corridors
écologiques. Le rejet se fera dans une noue d'infiltration dont la surverse rejoindra le fossé
communal qui est connecté au cours d'eau le plus proche. La distance ainsi parcourue



permettra  à  l'eau  traitée  de  s'infiltrer  et  de  s'épurer  totalement  avant  de  rejoindre  la
première masse d'eau. 

Les réseaux permettant  d'acheminer l'eau usée à la station seront  construits dans les
règles de l'art, et la portion décaissée remise en état. (un passage d'huissier sera réalisé
avant  travaux  pour  limiter  tout  contentieux).  La  gestion  des  matériaux  et  déchets  de
chantiers sont gérés par l'entreprise de travaux qui sera retenue et seront valorisés selon
la réglementation. Il sera demandé aux entreprises de travaux de proposer des solutions
techniques  permettant  d'éviter  au  maximum  tout  impact  environnemental  (abattage
d'arbres, gestion des déchets de chantiers, nuisances sonores etc...).


